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Société Anonyme au capital de 83 148 euros 
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75008  PARIS 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2019 

 
 
 

Aux actionnaires de la société S.A. ARP ASTRANCE 
 
 
 
 

Opinion 
 
 
En exécution de la mission qui nous  a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société ARP ASTRANCE, relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2019, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le conseil 
d’administration le 7 mai 2020 sur la base des éléments disponibles à cette date dans un contexte 
évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19. 
 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
 

Fondement de l’opinion  
 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.  
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 
 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous  
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire 
aux comptes. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble,  arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion 
exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

Vérifications du rapport de gestion et des autres documents adressés aux 
actionnaires 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les autres 
documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels. 

Nous attestons de l’existence dans le rapport du conseil d’administration sur le gouvernement 
d’entreprise des informations requises par l’article L.225-37-4 du code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société  à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les  informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
 
En outre : 

 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 
 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 
 
 

 Fait à Paris, le 12 mai 2020 
 
 Pour Baker Tilly SOFIDEEC 
 Commissaire aux comptes titulaire 
 Membre de la CRCC de Paris 

 

 
 Brice ROGIR 
 Expert-comptable, 
 Commissaire aux comptes, Associé 
 Membre de la CRCC de Paris 
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Néant

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

L' épidémie de COVID-19 est un événement postérieur au 31 décembre 2019 : cet

événement ne donne pas lieu à modification du bilan et du compte de résultat clos au

31 décembre 2019.

Nous tenons à vous faire part de l'impact du Covid 19 sur notre activité.

A partir du 17/03/2020, date du confinement, nous avons demandé à tous les salariés de

travailler de chez eux dans la mesure du possible et d'organiser toutes les réunions

clients en vidéo conférence. Dès lors, l'activité s'est nettement ralentie.

A l'instant même du confinement et de la crise d'activité qui en a découlé, la

prospection de nouveaux contrats s'est avérée difficile car beaucoup de chantiers ont

été suspendus et / ou arrêtés.

Aussi, pour pouvoir passer cette crise, nous avons sollicité une activité partielle pour

une partie de nos effectifs, demandé des reports de charges sociales, un étalement du

loyer et nous allons solliciter un emprunt à notre banque cautionné par BPI pour

financer notre BFR et gérer les points bas de la trésorerie.

Ces mesures nous permettront de passer la crise.

- REGLES ET METHODES COMPTABLES -
(PCG Art. 831-1/1)

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles

comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et

suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de

prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,

permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des

exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des

comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2019 au 31/12/2019

la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du

code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC

2014-03 et des règlements ANC 2018-07 relatifs à la réécriture du plan comptable

général applicable à la clôture de l'exercice.

Information relative aux traitements comptables induits par l'épidémie de Coronavirus :

Conformément aux dispositions de l'article L 833-2 du Plan Comptable Général, les

comptes annuels de Société au 31/12/2019 ont été arrêtés sans aucun ajustement lié à

l'épidémie du Coronavirus.

Changement de méthode

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par

rapport à l'exercice précédent excepté la méthode d'évaluation de la provision des

clients douteux.

La provision pour clients douteux a été évaluée de la manière suivante :

- provision à hauteur de 50% des soldes clients à plus de 360 jours pour lesquels il n'y

a pas eu de nouvelle facture;

- provision à hauteur de 25% des soldes clients à plus de 180 jours pour lesquels il n'y

a pas eu de nouvelle facture.

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -
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Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations

début

d'exercice Réévaluations Acquisitions

Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 196 000 30 317

Installations générales agencements aménagements divers 244 437 9 902

Matériel de bureau et informatique, Mobilier 467 949 82 925

TOTAL 712 387 92 827

Prêts, autres immobilisations financières 336 963 30 442

TOTAL 336 963 30 442

TOTAL GENERAL 1 245 349 153 586

Diminutions Valeur brute Réévaluation

en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice

Autres immobilisations incorporelles TOTAL 226 316 226 316

Installations générales agencements aménagements divers 254 339 254 339

Matériel de bureau et informatique, Mobilier 550 875 550 875

TOTAL 805 214 805 214

Prêts, autres immobilisations financières 367 404 367 404

TOTAL 367 404 367 404

TOTAL GENERAL 1 398 935 1 398 935

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin

d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

Autres immobilisations incorporelles TOTAL 87 894 18 753 106 648

Installations générales agencements aménagements divers 100 299 28 112 128 410

Matériel de bureau et informatique, Mobilier 269 843 78 382 348 225

TOTAL 370 141 106 494 476 635

TOTAL GENERAL 458 036 125 247 583 282

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires

de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

Autres immob.incorporelles TOTAL 18 753

Instal.générales agenc.aménag.divers 28 112

Matériel de bureau informatique mobilier 78 382

TOTAL 106 494

TOTAL GENERAL 125 247
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Etat des provisions

Provisions pour risques et charges Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin

d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés

Pensions et obligations similaires 180 000 55 000 15 000 220 000

Autres provisions pour risques et charges 8 000 68 542 76 542

TOTAL 188 000 123 542 15 000 296 542

Provisions pour dépréciation Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin

d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés

Sur comptes clients 9 745 86 177 0 95 921

Autres provisions pour dépréciation 2 058 2 058

TOTAL 11 803 86 177 2 058 95 921

TOTAL GENERAL 199 803 209 719 17 058 392 463

Dont dotations et reprises

d'exploitation 141 177 15 000

financières 2 058

exceptionnelles 68 542

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an

Autres immobilisations financières 367 404 0 367 404

Clients douteux ou litigieux 299 644 299 644

Autres créances clients 4 632 104 4 632 104

Impôts sur les bénéfices 34 582 34 582

Taxe sur la valeur ajoutée 87 918 87 918

Autres impôts, taxes et versements assimilés 678 678

Divers état et autres collectivités publiques 676 661 676 661

Groupe et associés 500 500

Débiteurs divers 36 965 36 965

Charges constatées d'avance 264 324 264 324

TOTAL 6 400 780 6 033 376 367 404
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Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine 499 499 499 499

Emprunts et dettes ets crédit à plus de 1 an à l'origine 1 066 107 266 415 799 691

Emprunts et dettes financières divers 16 474 16 474

Fournisseurs et comptes rattachés 875 848 875 848

Personnel et comptes rattachés 474 617 474 617

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 559 219 559 219

Impôts sur les bénéfices 252 526 252 526

Taxe sur la valeur ajoutée 1 194 687 1 194 687

Autres impôts taxes et assimilés 137 784 137 784

Autres dettes 371 623 371 623

Produits constatés d'avance 80 458 80 458

TOTAL 5 528 843 4 729 152 799 691

Emprunts souscrits en cours d'exercice 600 000

Emprunts remboursés en cours d'exercice 257 307

Composition du capital social
(PCG Art. 831-3 et 832-13)

Différentes catégories de titres nominales
Valeurs Nombre de titres

en euros Au début Créés Remboursés En fin

ACTIONS 39.0000 2 132 2 132

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur

d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état

d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée

Constructions Linéaire 10 à 50 ans

Agencements et aménagements Linéaire 10 à 20 ans

Installations techniques Linéaire 5 à 10 ans

Matériels et outillages Linéaire 5 à 10 ans

Matériel de transport Linéaire 4 à 5 ans

Matériel de bureau Linéaire 5 à 10 ans

Mobilier Linéaire 5 à 10 ans

Créances immobilisées
(PCG Art. 831-2 7°)

Les prêts, dépôts et autres créances ont été évalués à leur valeur nominale.

Les créances immobilisées ont le cas échéant été dépréciées par voie de provision pour

tenir compte de leur valeur actuelle à la clôture de l'exercice.
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Disponibilités en Euros

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur

nominale.

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant

Créances clients et comptes rattachés 920 799

Autres créances 677 358

Total 1 598 156

Détail des produits à recevoir

Montant

CLIENTS TRAVAUX EN COURS 920 799

FOURNISSEURS AAR 696

CIR 455 962

CII 220 699

Total 1 598 156

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 4 665

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 177 006

Dettes fiscales et sociales 617 424

Total 799 095
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Détail des charges à payer

Montant

FOURNISSEURS A PAYER 177 006

DETTES SOCIALES A PAYER 610 226

DETTES FISCALES A PAYER 7 198

INTERETS 4 665

Total 799 095

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant

Charges d'exploitation 264 324

Total 264 324

Produits constatés d'avance Montant

Produits d'exploitation 80 458

Total 80 458
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Détail des charges constatées d'avance

Exploitation Financier Exceptionnel

LOYER 187 246

CHARGES LOCATIVES 33 691

TICKETS RESTAURANTS 16 380

MAINTENANCE 10 491

DOCUMENTATION 1 409

AUTRES 15 107

Total 264 324

Détail des produits constatés d'avance
(Code du Commerce Art. R 123-189)

Exploitation Financier Exceptionnel

LOYER 80 458

Total 80 458

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Effectif moyen
(PCG Art. 831-3)

Personnel

salarié

Cadres 79

Agents de maîtrise et techniciens 4

Total 83

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes est de 8 000 euros.

- INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES -

Produits et charges exceptionnels
(PCG Art. 831-2/13)

Nature Montant imputé au compte

Produits exceptionnels

- SUR EXERCICES ANTERIEURS 54 778 7720000

Total 54 778

Charges exceptionnelles

- AMENDES 80 671200

- CREANCES IRRECOUVRABLES 5 309 671400

- SUR EXERCICES ANTERIEURS 20 787 672000

- PROVISION INDEMNITE DEPART RETRAITE 68 542 687500

Total 94 718
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Tableau d'affectation des résultat de l'exercice précédent
(ANC 2015-04 Art. 173-3)

Résultat N-1 Dont résultat

activités agrées

ORIGINES :

Report à nouveau avant affectation du résultat 456 350

Résultat de l'exercice 440 858

AFFECTATIONS :

- Affectation aux réserves

- Réserve légale 515

Dividendes : 120 000

Report à nouveau après affectation du résultat : 776 693

TOTAL 897 208 897 208
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Tableau des résultats de la société au cours des 5 derniers exercices
(Code du Commerce Art. R 225-102)

CAPITAL EN FIN D'EXERCICE
Capital social
Nbre des actions ordinaires existantes
Nbre des actions à dividendes prioritaires existantes
Nbre maximal d'actions futures à créer
- par conversion d'obligations
- par exercice de droit de souscription

OPERATIONS ET RESULTATS
Chiffre d'affaires hors taxes
Résultat avant impôts, participation des salariés
et dotations aux amortissements et provisions
Impôts sur les bénéfices
Participation des salariés au titre de l'exercice
Résultat après impôts, participation des salariés
et dotations aux amortissements et provisions
Résultat distribué

RESULTAT PAR ACTION
Résultat après impôts, participation des salariés
mais avant dotations aux amortissements et provisions
Résultat après impôts, participation des salariés
et dotations aux amortissements et provisions
Dividende distribué à chaque action

PERSONNEL
Effectif moyen des salariés employés pendant l'exercice
Montant de la masse salariale de l'exercice
Montant des sommes versées au titre des avantages
sociaux de l'exercice

31/08/2015 31/08/2016 31/12/2017 31/12/2018 31/12/2019

78 000 78 000 78 000 83 148 83 148

2 000 2 000 2 000 2 132 2 132

4 555 976 5 322 522 9 324 051 8 251 343 9 200 335

64 728 56 364 654 655 511 246 903 491

86 766- 125 719- 209 042- 169 869- 35 366

104 462 55 935 194 815

101 228 144 740 522 506 440 858 355 402

120 000

66.37 28.18 119.31 293.24 315.81

50.61 72.37 261.25 206.78 166.70

56.29

42 45 65 72 83

1 998 325 2 403 553 3 820 297 3 554 144 4 083 939

859 119 1 078 441 1 549 859 1 555 027 1 683 487
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